
 
 

AVIS DE LA CONSULTATION N°07/2025 
REALISATION DES ACTIONS DE FORMATION AU PROFIT DU PERSONNEL DE LA BANQUE 

 
 1-OBJET DE LA CONSULTATION 
La BFPME lance la présente consultation afin de choisir des cabinets de formation pour la réalisation des 
sessions de formation, en intra-entreprises au profit de son personnel. 
 

N° Session de formation 
Nombre de 
participants 

Nombre 
de groupe 

Durée en H/J 

1.  Norme IFRS 40 03 02 jours/groupe 

2.  
Lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement du 
terrorisme 

84 07 01 jour/ groupe  

3.  
La nouvelle règlementation 
des chèques et répercussions 
sur les parties prenantes 

26 02 01 jour/groupe 

4.  Développement .NET 05 01 03 jours 

5.  
Sécurité des réseaux et des 
infrastructures 

07 01 03 jours 

 Chaque soumissionnaire peut participer à une ou à plusieurs sessions de formation à la fois.  

 L’attribution est par session de formation. 

 Chaque soumissionnaire doit présenter une seule offre de base sans variante. Toute variante ne sera pas 
prise en considération. 

 
2- RETRAIT DU CAHIER DES CHARGES 
Les soumissionnaires intéressés par cette consultation peuvent retirer le cahier des charges gratuitement auprès 
du bureau d’ordre central de la Banque de Financement des Petites et Moyennes Entreprises sis à 34, Rue Hédi 
Karray – El Menzeh IV - 1004 Tunis (Centre Urbain Nord) ou par mail moyennant une demande adressée à 
h.touili@bfpme.com.tn  
 
3- PRESENTATION ET DEPOT DES OFFRES : 
L’enveloppe extérieure, fermée et libellée au nom de Monsieur Le Directeur Général de la «BFPME». Il doit 
contenir : 

- Une enveloppe « A » portant la mention « Pièces administratives » 

- Une enveloppe « B » portant la mention « offre technique »  

- Une enveloppe « C » portant la mention « Offre financière ». 
Ces enveloppes doivent être placées dans une enveloppe fermée et doit porter la mention suivante :   

A  NE PAS OUVRIR  CONSULTATION N°  07/2025 

«REALISATION DES ACTIONS DE FORMATION AU PROFIT DU PERSONNEL DE LA BANQUE» 
 

Les plis cachetés peuvent soit : 

- Être remis directement au bureau d’ordre central de la BFPME contre décharge. 

- Être envoyés par voie postale sous plis fermé recommandé avec accusé de réception ou par rapide poste 
à l’adresse suivante : 

BANQUE DE FINANCEMENT DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
BUREAU D’ORDRE CENTRAL 

34, RUE HEDI KARRAY – EL MENZEH IV - 1004 TUNIS (CENTRE URBAIN NORD) 
 

4-DATE LIMITE FIXEE POUR LA RECEPTION DES OFFRES : le 24 Octobre 2025 à 17h.   
 
Toute offre parvenue après ce délai sera rejetée. (Le cachet du Bureau d'Ordre Central faisant foi). 


